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Un Congrès à Brest ! Nous avions d'abord envisagé de vous parler des Bretons 
devenus Antillais. Mais, en fait, les ports bretons n'armaient pas, ou très 
exceptionnellement, pour les Antilles (sauf, bien sûr, Saint-Malo et Nantes, mais ce 
n'est pas le Finistère et c’était pour commercer ou faire la guerre de course, pas pour 
s’installer aux Isles) et, donc, peu de Bretons y ont fait souche. On le sait bien, comme 
Botrel l'a chanté, « Quand le Breton se fait marin », c'est « aux pêches d'Islande » qu'il 
se rend, pas au soleil des Antilles. Ma grand-mère m'a souvent chanté cette 
« Paimpolaise », ainsi que « Les petits mouchoirs de Cholet » ou « La chanson des 
blés noirs ». Mais je parle d'un temps que les moins de vingt ans ne doivent pas 
connaître et, emportée par la nostalgie, je m'écarte du sujet. 
 
A défaut de Bretons, nous avons donc pensé, ce qui est bien normal à Brest, aux 
marins. Et, cette fois, c'est Victor Hugo que nous allons plagier : 
 
 O combien de marins, combien de capitaines 
 Qui sont partis joyeux pour des (îles) lointaines 
 (Les ayant tant aimées, n'en sont point revenus.) 
 
Bien sûr, Victor Hugo avait raison, on ne peut oublier tous « les marins qui meurent en 
mer » (me voici avec Damia cette fois, et les chansons qu'aimait mon autre grand-
mère !) mais nombreux sont ceux qui ont posé leur sac à terre dans une île antillaise, 
comme mon père, officier de marine marchande, l'a fait, mais au Sénégal. 
 
Nous ne parlerons pas de tous ceux qui sont arrivés malades ou ont « pris les fièvres », 
à peine débarqués, et dont les noms se bousculent dans les registres des villes 
portuaires (Pointe-à-Pitre ou Basse-Terre, Saint-Pierre ou Fort-Royal, Port-au-Prince 
et tant d'autres de Saint-Domingue), mais nous aurons une pensée pour eux, dont le 
décès est déclaré par le capitaine ou d'autres officiers du bord et qui vont du petit 
mousse de neuf ans au capitaine lui-même.  
 
Nous allons donc tenter d'évoquer, de façon pointilliste et non exhaustive, divers 
exemples des liens étroits entre la Marine et les Antilles, à travers les époques et des 
destins différents. Tantôt il s'agira de « marins devenus antillais », tantôt d'« antillais 
devenus marins », en suivant un parcours plutôt chronologique au lieu de faire deux 
grandes parties qui nous obligeraient à nous répéter car plusieurs enfants ou petits-
enfants de marins, nés aux Antilles ou en Guyane et donc créoles, sont devenus à leur 
tour marins. 
 



A) Avant l'installation officielle 
 
Il n'y a pas eu un jour quelqu'un, quelque part en France, qui s'est dit « Je vais 
découvrir et coloniser pour la France une île des Antilles ! » Cela s'est fait peu à peu 
et, d'abord, à partir des ports de l'ouest de la France. Les Espagnols, qui s'étaient 
réservé, avec les Portugais, l'immense territoire des « Indes Occidentales », c'est-à-
dire de la future Amérique, laissaient sans protection les « petites Antilles » au fur et à 
mesure qu'ils exploraient et colonisaient la partie continentale. Il y a eu, dès le début 
du XVIe siècle, des raids de corsaires ou pirates des côtes atlantiques européennes, 
du Danemark à la frontière espagnole (surtout Néerlandais, Anglais et Français), sur 
les ports des Grandes Antilles ou bien de la contrebande de Dieppois ou Malouins sur 
la côte brésilienne d'abord puis dans les îles espagnoles. Il ne s'agissait pas encore 
de peuplement mais, peu à peu, ces marins en vinrent à connaître et repérer les lieux 
et, de retour au pays, à en parler. C'est à la fin du même XVIe siècle que divers 
individus commencèrent des petites expéditions discrètes. On n'en a que peu de 
traces, plutôt par recoupements ou allusions et de rares actes notariés. On sait par 
exemple que certains bateaux, surtout normands, partaient pour des îles délaissées 
par les Espagnols, y faisaient parfois de longues escales et du commerce avec les 
indiens caraïbes, ou débarquaient quelques personnes qui avaient pour mission 
d'apprendre la langue des indiens pour devenir des "truchements" ou interprètes.
  
 
Au début du XVIIe siècle, si beaucoup des documents ont disparu, on en conserve 
quelques-uns : chartes parties d'armement en course, armement et désarmement de 
bâtiments, dans les ports de Dieppe et du Havre principalement, pour « les isles » ou 
la Guyane. Maintenant, on ne se contente plus de faire du commerce avec les indiens, 
on débarque des hommes qui doivent cultiver du pétun (tabac) et, la fois suivante, on 
rembarque les hommes avec la récolte. Un extraordinaire document, que Jean-Pierre 
Moreau a découvert dans la bibliothèque de Carpentras et publié, raconte le séjour de 
onze mois à la Martinique d'un équipage naufragé et recueilli par les Indiens en 1619.  
 

B) Belain d'Esnambuc et Saint-Christophe  
 
Les marins que nous venons d'évoquer ne sont pas « devenus antillais », ou, si c'est 
le cas, nous n'en avons aucune trace mais, sans eux, il n'y aurait pas eu d'Antilles ni 
de Guyane françaises. En revanche, avec Pierre Belain d'Esnambuc, nous en arrivons 
au premier grand Antillais français connu qui fut d'abord marin. 
 
Pierre Belain d'Esnambuc était en fait à l'origine un pirate ou un flibustier, un de ces 
capitaines qui naviguaient entre les îles pour faire du commerce avec les Indiens ou 
de la contrebande en cachette des Espagnols, à la tête, semble-t-il, de plusieurs 
bâtiments. Il est regrettable que l'histoire de France enseignée aux enfants l'ignore 
superbement, alors qu'elle ne manque pas d'évoquer Jacques Cartier au Canada. 
D'Esnambuc était arrivé par hasard à l'île de Saint-Christophe, en 1625, poursuivi par 
une flotte espagnole et naufragé ; il y avait trouvé quelques Français, probablement 
protestants, qui cultivaient du pétun, et des Anglais, dont le chef s'appelait Warner. 
Rien que de très banal au début, le cas d'autres capitaines avant lui. Mais l'originalité 
et l'importance de Belain d'Esnambuc pour la France, c'est qu'il a eu l'idée en repartant 
de demander à Richelieu l'autorisation officielle de coloniser cette île. Tout en s'en 



considérant le propriétaire, il avait besoin d'un appui officiel pour y faire venir les 
premiers « terriens » qui s'y établiraient et la mettraient en valeur.  
C'est ainsi qu'il revient à Saint-Christophe avec commission officielle de Richelieu, à 
lui et à son associé Urbain de Roissey, pour établir une colonie française dans les 
« Ant-isles » de l'Amérique, colonie qui servira de base pour la course ; la colonisation 
est soutenue et financée en partie par la première Compagnie, celle des Isles 
d'Amérique, créée le 31 octobre 1626. Pour ce premier peuplement, 310 hommes sont 
recrutés, dont 210 hommes par Urbain de Roissey à Port-Louis (donc des Bretons), et 
emmenés sur quatre bateaux. La charte partie est du 13 janvier 1627 : partis le 24 
février 1627, ils arrivent à Saint-Christophe le 8 mai et, le 13 mai, le partage de l'île est 
fait avec les colons anglais de Warner. Disons au passage, pour ne pas trop nous 
écarter de notre sujet, que la population anglaise de l'île est dès le début beaucoup 
plus importante, que la cohabitation ne sera pas facile et que, après plusieurs épisodes 
de guerre puis de paix, en 1690 les Français, vaincus, seront déportés de Saint-
Christophe par les Anglais, désormais seuls maîtres de l'île qu'on connaît depuis sous 
son seul nom anglais de St-Kitts.   
 
Saint-Christophe fut, comme le prévoyait la commission de la Compagnie des Isles 
d'Amérique, la base de départ pour la course mais aussi pour la colonisation d'autres 
îles, la Tortue d'abord, puis la Martinique en 1635, la Guadeloupe étant, la même 
année, colonisée à partir de la France et par des terriens, ce qui lui vaudra des débuts 
beaucoup plus difficiles que ceux de la Martinique, colonisée par des gens déjà faits 
au climat, au travail et à la vie des îles. 
 

C) La Tortue, les flibustiers et les boucaniers  
 
« La Tortue est un mythe »; c'est ainsi que Pierre Pluchon commence sa préface au 
livre de Michel Camus sur l’histoire de cette île. C'est « L'histoire des aventuriers » 
d'Alexandre Olivier Exquemelin, chirurgien de la flibuste, qui l'a consacrée, à tort, 
comme le grand centre de la flibuste pendant tout le XVIIe siècle. Nous conseillons 
vivement la lecture du livre de Michel Camus à ceux qui veulent savoir la vérité sur les 
flibustiers de la Tortue. 
 
Mais puisqu'il est question ici de marins devenus antillais, impossible de laisser de 
côté la flibuste, dont l'âge d'or, pour la Tortue, est entre 1640 et 1675 et surtout dans 
les années 1660. 
 
Tout d'abord, une précision étymologique : "flibustier" vient du néerlandais "vryjbuitter" 
(qui fait du butin librement) et c'est le terme employé dans les îles plutôt que celui de 
"corsaires", au XVIIe siècle. Ce n'est donc pas l'équivalent de pirates (forbans ou hors-
la-loi). 
 
En 1629, 80 Français de Saint-Christophe, chassés par les Espagnols, se réfugient à 
la Tortue, qu'ils connaissaient déjà. Puis des Anglais y arrivent à leur tour. Après une 
cohabitation troublée par les attaques des Espagnols d'Hispaniola peu satisfaits de 
voir leurs ennemis si proches de leur grande île, on assiste à un affrontement entre 
Anglais et Français, lesquels demandent de l'aide au gouverneur de Saint-Christophe, 
le commandeur de Poincy, qui leur envoie François Le Vasseur, protestant et un des 
premiers habitants de Saint-Christophe, avec une quarantaine de ses coreligionnaires. 
En 1640 il chasse les Anglais et fortifie la Tortue. 



 
Certains des Français de la Tortue faisaient des incursions sur la Grande île 
d’Hispaniola (ou Santo Domingo), peu peuplée dans sa partie nord et ouest, 
volontairement abandonnée par les Espagnols, dans le but d'y chasser les porcs et 
bœufs devenus sauvages et les boucaner à la manière caraïbe, c'est-à-dire les fumer 
pour les conserver, et cela tant pour leur consommation personnelle que pour ravitailler 
les bâtiments des corsaires, pirates, flibustiers ou commerçants. De là vient le nom de 
boucaniers donné à une partie des habitants de l'île. Ces boucaniers vont faire des 
séjours de plus en plus longs dans le nord de Saint-Domingue; ils sont donc à l'origine 
de la plus riche des Antilles françaises, Saint-Domingue (aujourd'hui Haïti). 
 
La confusion est fréquente entre boucaniers et flibustiers. Il est vrai que ce sont 
souvent les mêmes hommes ! En fait, les premiers boucaniers sont des marins 
déserteurs ou des engagés enfuis de toutes les îles : ils sont Français, Anglais, 
Hollandais, Espagnols venus de l'est de Saint-Domingue ou de Cuba. On est bien avec 
eux dans le cas des marins devenus antillais. Ils apparaissent sur les côtes de Saint-
Domingue avant 1630 et c'est une population essentiellement masculine. 
 
Vers 1655, après la prise de la Jamaïque par les Anglais, certains boucaniers imitent 
les Anglais et deviennent flibustiers. Un boucanier pouvait participer à une expédition 
flibustière puis revenir et reprendre ses chasses. Un ancien flibustier devenu colon 
grâce à l'argent gagné en course pouvait à l'occasion repartir en course. 
 
La Tortue est surtout connue pour ses activités flibustière. Mais en fait les flibustiers 
ne résidaient pas à la Tortue qui était la capitale administrative, avec quelques petits 
colons vivriers. Le gouverneur de la Tortue donnait des commissions aux navires qui 
relevaient de l'île. Profitons-en pour rappeler qu'aux Antilles il y eut bien des corsaires 
avec commissions officielles mais celles-ci étaient délivrées par les gouverneurs pour 
un temps de course limité et on n'en a pas trace dans les archives françaises, et cela 
au XVIIe siècle comme au XVIIIe ou, en Guadeloupe, à l'époque révolutionnaire de 
Victor Hugues. Les corsaires des Antilles ne gardaient pas leur commission pour les 
faire valoir dans l'avenir ou pour leurs descendants, ce qui fait que l'Association des 
descendants de corsaires se refuse à reconnaître les corsaires antillais. Passons... 1 
 
Les flibustiers de la Tortue partaient avec de simples canots, prenaient à l'abordage 
des petits navires espagnols et, avec ceux-ci, s'emparaient de navires plus importants 
et les transformaient en bateaux corsaires. De 1665 à 1672, avec le gouverneur 
Bertrand d'Ogeron, c'est le temps des grandes expéditions de flibuste, parties de la 
Tortue : Maracaibo au Venezuela en 1666, Cuba, Nicaragua, Portobelo au Panama. 
Quand un flibustier avait une commission, il devait rapporter la prise à la Tortue où le 
gouverneur la lui adjugeait ; il pouvait alors vendre la cargaison, partager le produit 
entre ses hommes, rembourser les armateurs mais il devait donner au gouverneur le 
dixième des gains.  
 

 
1 Depuis, grâce à Michel Rodigneaux en particulier, et son livre publié en 2006 « La guerre de 

course en Guadeloupe XVIIIe-XIXe siècles », qu’il lui avait envoyé sur nos conseils, cette 
Association reconnaît l’existence de corsaires antillais. 



Plus tard, la flibuste quitte la Tortue et a pour capitale le Petit-Goave et pour chef le 
gouverneur Ducasse, qui, la mettant au service du roi, l'entraîne dans l'expédition de 
la Jamaïque puis au sac de Carthagène. Mais c'en est fini de la Tortue. 
 
Ces flibustiers assuraient la sécurité des habitants contre les Espagnols ou les Anglais 
mais aussi, avec le profit de leurs courses, ils se sédentarisaient en achetant des 
habitations : ils devenaient alors vraiment antillais, comme le flibustier Pierre LELONG, 
à l'origine de la ville du Cap-Français.  
 
Ainsi, dans la liste des flibustiers connus pour avoir fréquenté la Tortue que dresse 
Michel Camus, nous avons relevé le cas exemplaire d'un Brestois, Jean LE GOFF de 
BEAUREGARD, arrivé avec d'Ogeron en 1664, qui participa à l'expédition de Curaçao 
en 1673; installé à la Grande Anse de Saint-Domingue où il était capitaine de milice, il 
fut conseiller au conseil supérieur du Petit-Goave en 1685, ce qui ne l'empêcha pas 
de participer en 1694 à l'expédition de la Jamaïque où il perdit une jambe. Il fut ensuite 
lieutenant de roi à Port de Paix en 1697 puis de l'Ile à Vache où il mourut en 1699. 
 
Le temps a passé. Les marins ont fait le premier travail ; vont suivre les engagés, qui 
deviendront habitants s'ils survivent, les négociants, qui feront la richesse des ports et 
régions de France, les administrateurs et leur précieuse Correspondance. Aux temps 
héroïques des premières installations succède celui de la colonisation. Les premiers 
colons, « faits au pays », vont coloniser d'autres îles; ce ne sont plus des marins. 
 

D) Au XVIIIe siècle 
 
Les Français sont établis, et bien établis, aux Antilles et en Guyane. Les répercussions 
aux Antilles des guerres européennes vont, provisoirement ou définitivement, faire 
passer des îles sous domination tantôt anglaise tantôt française mais là n'est pas notre 
propos. En revanche il est évident que le lien est très fort entre les Iles et la Métropole, 
d'autant plus fort que règne l'Exclusif, c'est-à-dire l'obligation de commercer, 
exclusivement et directement, avec la France. C'est dire l'importance fondamentale 
pour les Antilles de la mer et des marins. Nous allons donc évoquer, mais sous forme 
de « coups de projecteur » sans plus, car le temps nous est compté et le sujet est 
vaste, les conséquences humaines et généalogiques de ce fait.  
 

Les capitaines de navire 
 
A tout seigneur, tout honneur ! Il ne faudrait pas croire qu'en ces temps lointains, les 
capitaines ne quittaient jamais leur navire. En fait, dans le « marché des îles », comme 
dit Paul Butel, « le capitaine est géreur de la cargaison ». Ce qui veut dire que c'est lui 
qui doit la vendre et, comme il n'y a pas d'espèces monétaires aux îles, cela se fait par 
troc : produits manufacturés venus de France contre café ou sucre, principalement. Il 
y a bien dans les ports des îles des « commissionnaires » qui servent d'intermédiaires 
entre les habitants, les négociants des ports français et leurs capitaines de navire et 
permettent à ces derniers de gagner du temps mais ce n'est pas la situation unique et 
bien des relations se font directement. Le capitaine de navire est donc en lien naturel 
avec les commerçants et les habitants des Antilles. Souvent, les capitaines doivent 
laisser le navire repartir sous le commandement de leur second, avec ce qu'ils ont pu 
traiter rapidement, et rester, eux, dans l'île, pour faire le tour des débiteurs en attendant 
le prochain passage du navire, ce qui mettait des mois. Et pendant ce temps-là on 


